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Texte de la question

Mme Sophie Mette attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
l'augmentation préoccupante des prescriptions de médicaments psychotropes chez les enfants et adolescents
en France et est préoccupée par le fait que cela puisse se faire sans leur autorisation de mise sur le marché
(hors AMM). Entre 2014 et 2021, selon les données de l'Agence nationale de sécurité du médicament (ANSM)
et d'Epi-Phare, les prescriptions de psychostimulants ont augmenté de 78 %, celles d'antidépresseurs de 62,5 %
et celles d'antipsychotiques de 48,5 % chez les moins de 20 ans. De nombreuses prescriptions interviendraient
sur la base de bilans scolaires ou de questionnaires comportementaux, sans qu'il y ait un recours systématique
à une évaluation pluridisciplinaire. L'efficacité comme l'innocuité de ces traitements sur des mineurs en bas-âge
ne sont pas toujours démontrés et les familles ne sont pas constamment informées des risques liés à une
prescription hors-AMM. L'ONU alertait déjà en 2017 sur les dérives d'une médicalisation excessive y voyant une
atteinte au droit à la santé. Ainsi, elle souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
encadrer plus strictement les prescriptions de psychotropes chez les mineurs notamment hors-AMM ; garantir le
respect du consentement libre et éclairé des familles ; prévenir les risques de stigmatisation associés à des
diagnostics psychiatriques précoces ; et enfin sensibiliser aux approches éducatives, sociales et
psychothérapeutiques dans la prise en charge des troubles de l'enfant.

Données clés

Auteur : Mme Sophie Mette
Circonscription : Gironde (9e circonscription) - Les Démocrates
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7623
Rubrique : Pharmacie et médicaments
Ministère interrogé :  Travail, santé, solidarités et familles 
Ministère attributaire :  Travail, santé, solidarités et familles 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 510817 juin 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7623
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719640
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855081
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855081
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202524.pdf

